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28me annee. N° 12 Decembre i920

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

DRUEY ET GAULLIEUR

A PROPOS DU „ NOUVELLISTE VAUDOIS "

(Suite et fin. — Voir iomc livraison, octobre 1920.)

Le second avis paru dans le N° 103 valut au journal une plainte
en diffamation de la part de M. Gauliieur qui venait de fonder le

Citoyen Suisse. « M. Narbel, lit-on dans le n° 105 du mardi 31
ddcembre 1844, M. Narbel, qui a signd les trois derniers numdros
de 1844 comme editeur responsable, a dte entendu dimanche par
le Juge d'instruction. M. Narbel a repondu qu'il ne savait qui £tait
l'auteur de l'article incrimine (le second avis dans notre n° 103
du mardi 24 decembre 1844) parce qu'eflfectivement il ne connais-
sait pas cet auteur, ayant signe le journal de confiance. M. Druey,
informd de cette circonstance, s'est empress^ d'dcrire au juge
d'instruction que lui, M. Druey, conseillcr d'Etat, est l'auteur de l'article
contre lequel M. Gauliieur a portd plainte et qu'il en prend toute la
responsabilitC II a et6 charge de le rediger par le Comite, auquel
il a indicfue en gros ce qu'il se proposait de dire; le Comite aplei-
nement approuve l'article apres l'avoir lu imprime ».

Ensuite, M. Druey a ete entendu dans la mcme journee, par le

juge d'instruction et a fourni caution conformement a la loi.
M. Druey s'est d'ailleurs reserve d'invoquer contre M. Gauliieur

l'article 262 du code penal contre celui qui porte au juge une

plainte calomnieuse.
« Nous esperons bien que le Tribunal d'accusation ne nous fer-

mera pas les portes du Tribunal criminel oil nous ne demandons

pas mieux que d'etre mis en presence dc notre accusateur ».



— 354 —

M. Gaullieur envoie le 25 ddcembre au Courrier suisse, une lon-

gue lettre oü il dit:
Ouand pour prix de longues annees d'un travail ingrat, on

regoit en guise de solde de compte les injures du journal
auquel on a attache son nom, que faut-il faire Repondre

a des personnalites par des personnalites Fatiguer le

public par des reclamations C'est ce qui repugne ä mes

goüts comme ä mon caractere. Je prefere me taire et recou-

lir au Tribunaux apres avoir fait, neanmoins, un dernier

appel aux honnetes gens de tous les partis.
Le Comite du Nouvelliste Vaudois, vraisemblablement M.

Druey, m'accuse d'avoir voulu porter atteinte ä la propriete
des actionnaires de ce journal, en faisant copier les adresses

de ses abonnes, pour faire tenir ä ceux-ci le prospectus
d'une nouvelle feuille que je voulais publier, apres que j'eus
acquis la certitude de la cessation de la Societe du journal
au 31 decembre 1844. Mais ces adresses, le premier an-
nuaire officiel venu aurait pu me les fournir. Je les savais

d'ailleurs ä peu pres par cceur et ce sont les 600 ä 700
adresses du Nouvelliste sur 5000 auxquelles mon prospectus
a ete envoye. Quand j'ai emis mon prospectus, les premieres

personnes auxquelles je l'ai adresse, avec priere de le re-
pandre avec sollicitude, sont des actionnaires du Nouvelliste
Vaudois, tant je songeai peu ä nuire financierement a ce

journal. J'avais avant tout, devant les yeux, une question
de principes politiques. Je suis certain que ces MM. ont
adhere avec empressement ä ma demande ;'je les en remercie.
Ce que je faisais, je le faisais dans tous mes droits et de

grand jour. Si, quand j'ai pris ces adresses, le caissier du

journal, comme l'appelle le Nouvelliste, n'etait pas la, c'est

parce que cet employe n'etait pas ä son poste. Son exactitude
ressort de ce passage d'une lettre que m'ecrivait l'un des

membres du Comite, sous date du lundi 9 courant, pour
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m'engager ä me charger du Nouvelliste : « Nous avons
examine les comptes, et, par leur inspection, nous sommes
bien convaincus que le journal n'est pas si malade qu'on veut
bien le dire. La depense a ete de fr. 10,596 ; la recette de

fr 7550, etc., etc. On aurait done pour 1845 un deficit qui ne

depasserait pas fr. 500. La cessation de la distribution d'une

centaine d'exemplaires qui vont on ne sait oü, diverses
reductions (enumerees dans la lettre), doivent reduire la

depense. Nous examinerons enfin les moyens de retablir la

sante du malade, sans trop faire de sacrifices ».

M. Druey insinue que j'ai voulu, par ma nouvelle

publication, nuire au Nouvelliste Vaudois defunt ou ä celui a

naitre. Pour reponse, je declare qu'en presence d'une telle

imputation, et quelles qu'aient pu etre les avances faites pour
mon nouveau journal, je suspends la publication du Citoyen
Suisse jusqu'ä ce que les Tribunaux aient prononce. II en

coütera ä ma bourse et ä mon amour-propre, vu que jamais,
j'ose le dire, entreprise ne se presenta sous d'aussi favo
rables auspices, mais qu'est-ce que cela en presence d'une

question d'honneur

Notre liberte incarnee aura peut-etre, vu l'epoque oü nous

sommes, le plaisir d'avoir etouffe un journal avant sa nais-

sa'nce. O triomphe sublime de M. Druey et de sa liberte pour
tous

Une derniere insinuation de M. Druey ou du Comite est

celle qui donne a entendre que j'aurais fait flechir mes

devoirs comme redacteur devant mes interets particulars.
Cela voudrait-il dire que je n'ai pas travaille assez fort
aujourd'hui Mais le moyen de developper son activite dans

une feuille oü la personnalite de M. Druey obstruait tant
d'espace Le Nouvelliste n'a que douze colonnes, y compris
Celles des annonces et le feuilleton, et quand cinq ou six
colonnes etaient remplies par les interminables articles de M.
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Druey, quel espace pouvait-il me rester Au surplus, c'est

parce que M. Druey sait combien j'ai lutte contre cela que

j'ai merite les attaques tardives. Le registre des abonnes

ferait foi qu'ils ont augmente pendant son absence, et par
exemple durant son voyage en Allemagne, alors qu'il n'ecri-
vait pas. Le « Nouvelliste » meurt tue par lui et sous lui.
S'il met en avant les sacrifices qu'il doit avoir fait, il s'en

est donne pour son argent,, grace surtout ä l'administration
de sen choix.

L'imputation de M. Druey ou du Comite irait-elle attaquer
ma probite dans les affaires du Nouvelliste Je viens de de-

poser une plainte en diffamation qui eclaircira les faits et

qui permettra ä ces Messieurs de presenter leurs accusations

sans reticences. Chacun alors aura la responsabilite de

ses oeuvres.

Veuillez agreer, M. le redacteur, l'assurance de ma
consideration ». E. H. Gaulueur.

M. Drijey repondit par la lettre suivante adressde ä la Gazette de

Lausanne et au Courrier Suisse.

Monsieur,

Tout en disant qu'il prefere se taire et recourir aux Tri-
bunaux que de repondre ä ce qu'il appelle des personnalites

par des personnalites et fatiguer le public de reclamations,
M. F. Gaullieur fait pourtant un dernier appel aux honnetes

gens de tous les partis. Mais au lieu de dire la verite, il
presente les faits d'une maniere ä induire le public en

erreur.
Apres un expose de faits dejä connus (de nos lecteurs) et

oü l'on voit que le Nouvelliste a ete cede gratuitement ä la
nouvelle Societe, M. Druey continue comme suit :

Ne pouvant disconvenir de ces faits, M. Gaullieur essaie



— 357 —

de les effacer, par des raisons si mauvaises qu'il se con-

damne toujours plus.

Le premier annuaire officiel venu aurait pu, dit-il, lui
fournir les adresses des abonnes du Nouvelliste Vaudois.

Pardon, le plus grand nombre des abonnes du Nouvelliste

ne figurent pas sur l'annuaire, et si cela etait, pourquoi ne

pas se contenter de l'annuaire

II les savait d'ailleurs ä peu pres par cceur, ces adresses,

nous assure-t-il. Alors, pourquoi les copier Et si vous les

saviez par cceur, e'etait pour l'usage du journal auquel vous
etiez attache et non point pour en disposer ä votre profit.

Les premieres personnes auxquelles M. Gaullieur dit avoir
adresse son prospectus avec priere de le repandre avec solli-
citude, sont des actionnaires du Nouvelliste. Cela n'ameliore

en rien son affaire, parce que des actionnaires pris isole-

ment ne sont pas la Societe. D'ailleurs, ces actionnaires ont
ete induits en erreur ; ils devaient croire et ils ont cru effec-

tivement, par la maniere dont ce prospectus leur etait adresse,

que le Citoyen Suisse etait la continuation du Nouvelliste
Vaudois. J'en sais un qui l'a repandu croyant que M.

Druey cooperait ä ce journal ; quand il a ete detrompe
sur ces points, il ^a laisse la le prospectus et averti les

personnes auxquelles il l'avait communique : il n'est probable-
ment pas le seul dans ce cas.

Pour que M. Gaullieur eüt droit ä disposer des adresses
"" du Nouvelliste Vaudois, il aurait fallu que ce journal discon-

tinuät ou ne füt pas cede ä personne, alors dans ce cas, il
aurait appartenu au premier occupant.

Je suis bien aise que M. Gaullieur ait cite la lettre d'un de

mes collegues, car elle accuse un deficit annuel de plus de

fr. 3000.
M. Druey insinue, dit M. Gaullieur, que j'ai voulu, par

une nouvelle publication, nuire au Nouvelliste defunt ou ä
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celui ä naitre. Je n'ai rien insinue de pareil. En signifiant k

M. Gauillieur qu'il cessait d'etre redacteur, j'ai bien eu soin

de lui dire que ce n'etait ni ä cause de son journal, ni ä cause

de son prospectus qu'on le destituait, mais bien pour avoir
dispose, au profit de sa publication, des adresses dont la So-

ciete ancienne avait fait cession ä celle qui va lui succeder.

Mais remarquez un peu dans quel but M. Gaullieur a

imagine cette pretendue insinuation. C'est pour s'ecrier : « Pour

reponse, je declare qu'en presence d'une telle imputation et

quelle» qu'aient pu etre les avances faites pour mon journal,
je suspens la publication du Courrier Suisse jusqu'a ce que
les tribunaux aient prononce. II en coütera ä ma bourse et
ä mon amour-propre, vu que jamais, j'ose le dire, entre-

prise ne se presenta sous d'aussi favorables auspices ; mais

qulest-ce que cela en presence d'une question d'honneur
M. Druey aura peut-etre, vu l'epoque ou nous sommes, le

plaisir d'avoir etouffe un journal avant sa naissance. O

triomphe sublime de sa liberte pour tous »

Yoila, il faut en convenir, un fameux tour de gibeciere.

Afin qu'on ne s'apergoive pas que votre prospectus a fait
fausse route, vous m'accusez d'avoir etouffe l'avorton Cela

ne prendra pas ; M. Gaullieur. Personne ne vous croira.
Chacun dira : il y a d'autres motifs...

Ecoutons maintenant comment M. Gaullieur cherche a se

justifier de n'avoir pas travaille assez fort au journal. « Mais
le moyen de developper son activite dans une feuille ou la

personnalite de M. Druey obstruait tant d'espace Le Nou-
velliste n'a que douze colonnes, y compris Celles des annonces

et du feuilleton, et quand cinq ou six colonnes sont remplies

par les interminabiles articles de M. Druey, quelle place

pouvait-il me rester Votre assertion, M. Gaullieur, est de-

mentie par les colonnes du Nouvelliste.
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II n'y a point d'articles de M. Druey qui occupe cinq ä six
colonnes dans le meme numero ; lorsque M. Druey prenait
cette place,- c'est qu'ä cöte d'un ou deux articles de fond

ou de raisonnement, il nous fournissait des nouvelles, des

correspondances, les comptes de l'Etat et d'autres documents,
des articles biographiques, les eomptes-rendus du Grand C'on-

seil, etc. Si les articles de fond avaient quelquefois trois
colonnes, il arrivait aussi qu'ils en eussent moins, car ces

articles avaient toutes les dimensions, quelquefois trois ou

quatre lignes seulement.

Mais malgre la quantite de matieres fournies par M.
Druey, il arrivait aussi, ä part quelques annonces, que l'es-

pace entier ou presque entier etait ä votre disposition,
entre autres lorsqu'il etait absent, comme vous le dites vous-
meme. Que faisiez-vous de eet espace Developpiez-vous da-

vantage votre activite La place que n'obstruait plus la

personnalite de M. Druey etait occupee par ce que l'on appelle
du remplissage, ä moins qu'il n'y eüt abondance de

nouvelles ä couper avec les ciseaux ou ä prendre sur d'autres

journaux avec des crochets ou bien qu'il n'y eüt quelque cor-
respondance, ou quelque article envoye par d'autres que vous
et que moi.

Ce que l'on reproche surtout ä M. Gaullieur, c'est d'avoir
tres mal donne les nouvelles etrangeres. Les plaintes a ce

sujet etaient generates et frequentes. II aurait pu faire un

usage beaucoup plus frequent et plus profitable du journal :

la Gazette Universelle d'Augsbourg, par exemple ; il prefe-
rait la sous-louer, ainsi que d'autres journaux du Nonvel-
hste ; c'etait un petit revenu bon pour M. Gaullieur, qui
a ete tolere par le Comite, quoique non expressement auto-
rise. M. Gaullieur dit avoir beaucoup lutte contre ce que je
prenais de la place dans le journal. S'il l'a fait, ce n'est

pas ouvertement, ni franchement, car jamais il ne s'est
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oppose ä mes insertions ; au reste, il n'en avait pas le droit ;

jamais il n'a reclame aupres du Comite ou des actionnaires.

J'ai sans doute bien remarque quelques entraves occuites.

Comme je tenais ä faire droit aux reclamations, tandis que
M. Gaullieury repugnait tant,ce n'est pas sans peine que j'ob-
tenais connaissance de certaines lettres : j'ai du en faire
inserer que M. Gaullieur avait ecartees. Suivant M. Gaul-

lieur, le registre des abonnements ferait foi qu'ils ont
augments en mon absence, par exemple pendant mon voyage en

Allemagne, alors que je n'ecrivais pas. Le registre fait foi,
au contraire qu'ils ont augmente avant mon depart et deputs

mon retour, alors que j'ecrivais autant et meme plus que

pendant mon absence, en prenant la meme duree de part e.t

d'autre. Je n'ai d'ailleurs pas remarque que M. Gaullieur
ait deploye une plus grande aetivite qu'ä l'ordinaire
pendant mon voyage ä cöte des nouvelles suisses et etrangeres ;

il y avait les seances de la vdiete, des correspondances, des

articles fournis par d'autres que par M. Gaullieur et em-

pruntes par lui a d'autres journaux. A mon retour, j'ai
entendu de vives et nombreuses plaintes sur le decousu du

journal, lorsque M. le redacteur en chef se trouvait delivre
de ma surveillance. Apres avoir rempli ses devoirs d'une

maniere indigne, M. Gaullieur a le front de dire, en parlant
de M Druey : « Le Nouvelliste meurt tue par lui et sous

lui ». Un moment ; le Nouvelliste n'est pas mort. Sa

succession est loin d'etre ouverte. Certes, si M. Gaullieur en

eüt ete encore le redacteur, la reunion patriotique de di-
manche ne l'aurait point pris sous son patronage. Ce journal

est un besoin trop profondement senti dans le pays ;

il a un temperament trop robuste pour perir sous les coups
de M. Gaullieur. II a vecu, non parce qu'il etait redige par
lui, mais quoique il le füt par ce beau Monsieur ; redige
signifie nominalement redige, car on sait assez ce que faisait



— 361 —

ou ce que ne faisait pas M. Gaullieur. On peut done esperer

que, passant entre des mains plus soigneuses et plus devouees

que Celles de M. Gaullieur, le Nouvelliste Vaudois prosperera.
Quant ä Taction de M. Druey sur la vie du Nouvelliste,

qu'il me suffise de communiquer ici que la Societe qui s'est

formee pour soutenir le Nouvelliste Vaudois depuis la fin de

1843, lorsque dejä je desirais me retirer de la redaction, les

actionnaires declarerent que si je me retirais de la redaction,
ils ne pouvaient plus continuer le Nouvelliste ; que si, dans

la derniere assemblee generale, j'avais voulu m'engager a

ecrire encore comme du passe, une bonne partie des

actionnaires m'auraient appuye ; que plusieurs de ces articles

designes par M. Gaullieur comme interminables, ont ete

reproduits par des journaux rediges hors du canton par des

ecrivains fort habiles. Comment se fait-il que, lorsque je lui
ai annonce que la Societe etait decidee de ne pas continuer
le Nouvelliste, M. Gaullieur ait trouve le nombre des abon-

nes tres satisfaisant D'ou vient que, pour continuer comme
du passe, il ait offert une reduction sur ses appointements et

engage l'imprimeur a baisser ses prix Pour quoi done M.
Gaullieur n'a-t-il pas demande ma cooperation au journal
qu'il projetait

Avait-il envie que son Citoyen Suisse füt tue par moi et

sous moi II ne s'est pas tant mal vante du Nouvelliste dans

l'histoire de dix ans par M. Blanc. Apres cela que M. Gaullieur

mette en doute les sacrifices que j'ai faits pour le

Nouvelliste et s'en moque, cela ne m'etonne pas, personne ne peut
sortir de son naturel. II me reproche ce qu'il appelle une
administration de son choix. Souvent il m'a fait des plaintes
ameres contre le gerant. Plus tard, il est vrai, j'ai pu m'aper-
cevoir qu'il songeait ä un de ses parents pour cet emploi.

M. Gaullieur termine en disant qu'il a porte une plainte
en diffamation contre le Nouvelliste Vaudois.
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Voilä done celui qui se vante de sa carriere de douze ans
de journalisme, celui qui annonce un journal, celui qui en

d'autres termes, fait sans cesse appel a la discussion par la

presse, qui, lorsque il y a lieu de s'expliquer par la presse
devant le public, prefere se taire et recourir aux tribunaux,
il est vrai apres avoir jete de la boue ä la figure des gens.

Mais que penser "de cette plainte en diffamation, lorsque

son auteur dit l'avoir deposee pour eclaircir les faits
et permettre ä ces Messieurs (du Comite) de s'exprimer
sans reticences, tandis que l'art. 50 de la loi sur la presse
defend de faire la preuve des faits que la loi qualifie de diffa-
matoires M. Gaullieur qui est depuis pres de neuf ans jour-
naliste dans le canton et qui a enseigne le droit ä l'Acaderaie
de Lausanne, ne pouvait pas ignorer cette disposition
prohibitive de la loi.

Nous voilä done en presence d'une mauvaise farce.

La date de la lettre de M. Gaullieur est tout aussi vraie

que le reste : elle porte le 25 decembre. Or on y lit: «Je viens
de deposer une plainte en diffamation ». Cette plainte est

du 26 decembre ; elle ne pouvait done avoir ete deposee

le 25. On voit d'ailleurs par sa dite lettre soi-disant du

25 decembre, qu'il a eu connaissance de la mienne dans le

Courrier Suisse du 27, composee le 26 ä l'imprimerie de

M. Bonamici, ort devait paraitre 1t-Citoyen Suisse. Je ne
m'en plains pas ; mais pourquoi dire que, pour prix de

longues annees d'un travail ingrat, il a regu pour solde de

compte les injures du journal auquel il a attache son nom
Ce travail ingrat lui a rapporte plus de fr. 16,000 de Suisse,

et ma lettre qu'il feint d'ignorer l'invite ä presenter le

compte de 70 ä 80 fr. qu'on peut lui redevoir.

Agreez, Monsieur, etc.

H. Druey, conseiller d'Etat.
Lausanne, le 30 decembre 1844.
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La lettre suivante a £te adressde ä la Gazette et au Courrier
suisse: ^

M. Gaullieur m'ayant inculpe de la maniere la plus grave
dans la lettre qu'il a juge bon de faire inserer dans votre
numero du 27 decembre courant, je dois ä la verite, au public
et ä moi-meme, de vous adresser les observations et les

rectifications suivantes :

1. Pour chercher ä se justifier de l'acte inqualifiable
d'avoir pris dans mon bureau et en mon absence, le livre,
soit le registre renfermant les adresses des abonnes du Nou-
velliste Vaudois, le ci-devant redacteur de ce journal
pretend que je n'etais pas ä mon poste.

S'etant nanti de ce registre le samedi 21 decembre courant,
a une heure et demie apres-midi, (et non le soir ainsi qu'il
lui a plu de l'inserer dans une precedente lettre), il n'est

pas etonnant que M. Gaullieur ne m'ait pas trouve~a mon

poste, mon bureau n'etant ouvert que des deux heures.

2. Quant ä la distribution d'un certain nombre d'exem-

plaires qui, d'apres la lettre de M. Gaullieur, ä laquelle je
reponds, «Yont on ne sait oü », je dois declarer que
soixante-seize exemplaires restent deposes au bureau, et qu'il5

y en avait cinquante-cinq qui n'ont jamais ete livres par
1'imprimerie. Au surplus, restant souvent des trimestres

entiers sans venir au bureau, et ne prenant la peine de s'y

transporter que pour ses affaires particulieres, il n'est pas,

certes, etonnant que M. Gaullieur soit si mal informe et si

peu au courant de ce qui concerne l'expedition du journal.
Aussi la pretention de savoir les adresses a peu pres par
coeur m'a etrangement etonne, d'autant plus qu'ä l'exception
de ce qui s'est passe le 21 courant, jamais M. Gaullieur n'a

ouvert ce malencontreux registre.

Enfin, si M." Gaullieur se trouve vexe de la plainte que

j'ai portee contre lui au juge d'instruction, j'ai ete oblige de
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le faire pour me mettre ä couvert envers le Comite de la
Societe actuelle et celui de la nouvelle Societe, cette derniere
Societe m'ayant avise qu'elle voulait m'intenter une action^

pensant que je m'etais entendu avec M. Gaullieur en le

favor isarft du registre des adresses du journal, pour servir a

1'expedition du prospectus du Citoyen Suisse qu'il se

proposal de publier.
Je dois, de plus, declarer que le Comite de la Societe a ete

completement etranger ä cette plainte, et qu'il n'en a eu con-
naissanoe que lorsqu'elle a ete deposee.

Lausanne, le 30 decembre 1844.

Frangois Narbel, caissier, editeur responsable.

Dans le n° 1 du vendredi 3 janvier 1845 du Nouvelliste vaudoisy

sous le titre « A nos lecteurs », on lisait ceci :

Si des aujourd'hui, le personnel du Nouvelliste Vaudois a

change, ses principes ne le seront point. Mais les principes,
comme beaucoup d'autres choses, reqoivent souvent des

denominations de convention et oieme de fausses denominations.

Aussi est-il necessaire de rappeler ici quelques souvenirs.

La plupart des constitutions regenerees de la Suisse

ont etabli une democratic representative, large de sa nature
et feconde en resultats. Mais, comme les revolutions qui en

furent la source avaient du froisser des interets des

habitants, detruire des privileges inveteres et comme la vie
politique qui allait en decouler repugnait ä des esprits trop
vains ou trop ego'istes pour accepter une loi generale ä tous,
ces revolutions laisserent de profondes rancunes au cceur

de certains hommes et dans certaines families qu'on rame-
nait tout ä coup au niveau de l'egalite.

Dans quelques Etats de la Suisse, dans le canton de Vaud^
en particulier, plusieurs de ces hommes qui avaient resiste
ou appuye la resistance aux reformes demandees par la na~
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tion, se rallierent sans arriere-pensee au nouvel ordre de

choses ; mais d'autres reunirent aussitöt leurs efforts pour
diminuer. les consequences. Toutefois, ceux-ci n'oserent pas
contester ouvertement la souverainete d'un peuple qui \e-
nait de faire emploi de son droit eternel, aussi se declarerent-

ils convertis au liberalisme, mais ä un liberalisme que, soi-

gneusement ils qualifierent de modere. C'etait l'aristocratie
qui se debaptisait. Des lors, l'activite de cette faction qui,

peu ä peu, penetra par toutes les issues dans les emplois

publics, ne se ralentit pas un seul instant. Tour ä tour, fei-
gnant se tenir ä l'ecart ou se montrant hardiment, selon que
l'opinion etait eveillee ou apathique, eile cherche a introduire,
pour autant qu'il füt en eile, des tendances retrogrades, dans

nos lois nouvel-les et dans l'administration. Elle alia plus loin,
eile attira, sous pretexte de moderation d'abord, ces hommes

craintifs, ennemis de la vie republicaine, puis ces autres
hommes qui, depourvus de moralite politique, se donnent ä

ceux qui les accüeillent. Ce melange devint meme assez

nombreux et assez lie pour entrainer de funestes decisions.

D'autres fois, ces champions furent loin de l'emporter ; un
dernier pas leur restait ä faire, ils le firent. Iis s'allierent ä

la partie dominante du clerge catholique et Protestant. Des

ce moment, on vit les ultramontains applaudir aux revi-
rements passagers des cantons protestants, de Zurich, par
exemple, et des doctrinaires methodistes applaudir aux
reactions ultramontaines meme des massacres excites par les

jesuites.
Ainsi des 1830, l'aristocratie et la democratic n'ont pas

cesse d'etre en presence, et certes, leurs camps ne furent
jamais plus rapproches qu'au jour ou nous sommes. D'apres
cela, il est sans grande importance que la premiere inscrive

sur sa banniere : parti aristocratique, parti ultramontain,
parti retrograde, parti liberal modere, et que la seconde laisse
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inscrire stir la sienne : parti radical, parti liberal ou parti
democratique. Ces mots peuvent, pour quelque temps, egarer
les esprits, mais non changer les choses. *

Quant ä nous, en aeceptant aujourd'hui la succession d'un

organe qui, depuis 20 ans, defend cette souverainete du

peuple, si souvent meconnue, nous sommes penetres de ces

importantes considerations et rendons hommage ä nos de-

vanciers, nous n'avons qu'un desir : continuer dignement leur

oeuvre democratique.

La poldmique entre M. E. H. Gaullieur, ex-redacteur du Nouvelliste,

et M. Henri Druey, conseiller d'Etat, continue toujours aussi

vive, pendant les premiers jours de janvier 1845. 11 en resulte que
depuis longtemps M. Druey dtait l'inspirateur du journal et qu'il y
collaborait activement.

Le vendredi 17 janvier 1845 (n° 5), le Nouvelliste annongait que
le Tribunal d'accusation avait ecartd par arret de non-lieu la plainte
pour diffamation portde par M. Gaullieur contre le Nouvelliste vau-
dois au sujet de 1'article ou le President du Comitd lui reprochait
d'avoir fait fldchir ses devoirs comme rddacteur ä ses intdrets
particulars*

D'un autre cötd, 1'autorite judiciaire ne donna pas suite a la

plainte portde contre M. Gaullieur par le gdrantdu Nouvelliste pour
s'etre empard du livre d'adresses des abonnds au journal.

Cette polemique, quelque vive qu'elle ait ete, ne laissa pas de

rancune chez Gaullieur ni chez Druey qui, devenu conseiller federal,
tit nommer M. Gaullieur professeur ä 1'Ecole poly technique fdde-

rale, poste qu'il n'occupa du reste pas, ayant accepte une situation
analogue ä Geneve.

A. BONARD.
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